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Le 29 novembre 2022 
 
 

LA HSBC ACCEPTE DE VENDRE SES ACTIVITÉS AU CANADA À LA 

BANQUE ROYALE DU CANADA 
 

 
HSBC Holdings plc (la «Société») annonce que sa filiale en propriété exclusive, HSBC 
Overseas Holdings (UK) Limited, a conclu aujourd’hui une entente visant la vente de ses 
activités bancaires au Canada (la «Banque HSBC Canada») à la Banque Royale du Canada 
(«RBC»), sous réserve des approbations réglementaires et gouvernementales requises 
(l’«opération»). 
 
RBC fera l’acquisition de la totalité des actions ordinaires émises de la Banque HSBC 
Canada moyennant une contrepartie de base en espèces de 13,5 G$CA (10,1 G$US1). De 
plus, RBC acquerra toutes les actions privilégiées et tous les titres de créance subordonnés 
en circulation émis par la Banque HSBC Canada et détenus par le Groupe HSBC contre 
environ 1,1 G$CA (0,8 G$US) et 1 G$CA (0,7 G$US), respectivement. La clôture de 
l’opération est prévue à la fin de 2023. 
 
Les conséquences financières de l’opération pour le Groupe HSBC (résultats consolidés) 
devraient être les suivantes (données financières au 30 septembre 2022) : 
 

• La Société réalisera un gain avant impôt estimatif de 5,7 G$US2, ce qui comprend le 
recyclage d’environ 0,6 G$US de pertes liées aux réserves de conversion de 
devises. Le bénéfice avant impôt estimatif tiré de la vente sera constaté, d’une part, 

1 Conversion effectuée selon un taux de change de 1 $CA = 0,7469 $US. 

La majeure partie du gain d’environ 5,7 G$US tiré de la vente sera constatée à la clôture, déduction faite des 

bénéfices comptabilisés par le Groupe HSBC au cours de la période préalable à la clôture.

• Contrepartie en espèces de 13,5 G$CA (10,1 G$US). 

• Gain avant impôt estimatif du Groupe HSBC d’environ 5,7 G$US. 

• Hausse du ratio CET1 du Groupe HSBC d’environ 130 points de base au-delà 

des plans de fonds propres existants. 

• Le conseil d’administration de la HSBC établira de façon proactive le montant 

exact des fonds propres excédentaires générés par cette opération afin qu’ils 

soient versés sous la forme d’un dividende exceptionnel ou dans le cadre de 

rachats d’actions (s’ajoutant à tout programme de rachat d’actions existant). 
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par la consolidation des résultats de la Banque HSBC Canada dans les états 
financiers de la Société (entre la date de référence de l’actif net du 30 juin 2022 et la 
clôture) et, d’autre part, par le gain résiduel sur la vente au moment de la clôture. Il 
n’y aurait pas d’impôt sur le gain réalisé à la clôture. 

 

• En raison du gain tiré de la vente et de la cession de l’actif pondéré en fonction du 
risque (APR) de la Banque HSBC Canada, le ratio CET1 du Groupe HSBC 
augmentera d’environ 130 points de base au-delà de nos plans de fonds propres 
existants (en tenant compte d’un APR du Groupe HSBC de 828 G$US et d’un APR 
de la Banque HSBC Canada, en vertu des règles de la PRA, de 31 G$US). 

 
Nous continuons de viser un rendement des capitaux propres corporels moyens d’au moins 
12 % à compter de 2023, à l’exclusion du gain réalisé sur cette opération. Nous restons 
déterminés à atteindre cet objectif après la clôture de la vente. 
 
Pour 2023 et 2024, notre stratégie en matière de dividendes demeure un ratio de distribution 
cible de 50 %, à l’exclusion des gains sur la cession, et nous réitérons notre politique 
courante de distribution des fonds propres excédentaires, le cas échéant. Le conseil 
d’administration examinera de façon proactive les possibilités de croissance interne et 
d’investissement, et établira le montant exact des fonds propres excédentaires générés dans 
le cadre de cette opération afin qu’ils soient versés sous la forme d’un dividende exceptionnel 
ou dans le cadre de rachats d’actions (s’ajoutant à tout programme de rachat d’actions 
existant). Toute distribution découlant de cette opération devrait être versée à compter du 
début de 2024, après la clôture. 
 
La convention de vente fait suite à un examen stratégique de la Banque HSBC Canada, l’une 
des principales banques internationales du Canada comptant plus de 130 succursales et plus 
de 780 000 clients commerciaux et de détail. L’examen a tenu compte de la part de marché 
relativement faible de la Banque HSBC Canada et de la capacité du Groupe à investir dans 
l’expansion et la croissance de la Banque HSBC Canada dans le cadre de possibilités qui 
existent dans d’autres marchés. Il a été établi que la meilleure stratégie pour le Groupe 
HSBC et la Banque HSBC Canada était la vente de l’entreprise. L’opération générera une 
valeur importante pour le Groupe HSBC. 
 
Noel Quinn, chef de la direction du Groupe HSBC, a déclaré ce qui suit : 
 
«La Banque HSBC Canada est une banque très performante et rentable, dotée d’excellents 
dirigeants et d’employés exceptionnels. Je remercie toute l’équipe de son travail acharné 
pour servir nos clients depuis de nombreuses années. Nous avons décidé de vendre à la 
suite d’un examen approfondi de l’entreprise, qui a permis d’évaluer sa position relative sur le 
marché canadien et sa pertinence stratégique au sein du portefeuille de la HSBC, et de 
conclure que la vente de l’entreprise présentait un important potentiel de valeur ajoutée.» 
 
«Je suis heureux que nous ayons conclu une entente avec RBC. Sur le plan stratégique, 
l’entente est logique pour les deux parties, et la RBC fera passer l’entreprise au prochain 
niveau. Nous sommes impatients de collaborer étroitement avec l’équipe de direction de 
RBC afin d’assurer une transition en douceur pour nos clients et nos collègues. La stratégie 
du Groupe demeure inchangée, et la clôture de cette opération libérera des capitaux 
supplémentaires à investir dans la croissance de nos activités principales et les remises aux 
actionnaires.» 
 
Conditions financières 
 
Selon les conditions de la convention d’achat d’actions en date du 29 novembre 2022 
(la «convention»), RBC fera l’acquisition de la totalité des actions ordinaires émises de la 
Banque HSBC Canada auprès de HSBC Overseas Holdings (UK) Limited, une filiale en 
propriété exclusive de HSBC Holdings plc, moyennant une contrepartie de base en espèces 
de 13,5 G$CA (10,1 G$US3). De plus, RBC acquerra toutes les actions privilégiées et tous 
les titres de créance subordonnés en circulation émis par la Banque HSBC Canada et 
détenus par le Groupe HSBC à leur valeur nominale à la clôture (y compris les intérêts 

3 Conversion effectuée selon un taux de change de 1 $CA = 0,7469 $US.  
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courus et les droits aux dividendes) qui, au 30 juin 2022, était d’environ 1,1 G$CA 
(0,8 G$US) et 1 G$CA (0,7 G$US), respectivement. La contrepartie de base en espèces 
pour les actions ordinaires émises est assujettie à un rajustement usuel pour tenir compte de 
toute perte de valeur. Un rajustement sera aussi effectué pour tenir compte des apports de 
fonds propres supplémentaires à la Banque HSBC Canada. Au 30 septembre 2022, la valeur 
comptable attribuable aux porteurs d’actions ordinaires de la Banque HSBC Canada, telle 
qu’elle est constatée dans les états financiers consolidés de la Société, était de 3,4 G$US et 
le montant total des actions privilégiées et des titres de créance subordonnés était de 
0,8 G$US et 0,7 G$US, respectivement. La contrepartie de la vente sera réglée en espèces 
à la clôture, actuellement prévue à la fin de 2023, sous réserve des approbations 
réglementaires et gouvernementales requises et après la réalisation des étapes de transfert. 
 
Le conseil d’administration de la Société estime que les conditions de l’opération sont justes 
et raisonnables et dans l’intérêt de l’ensemble des actionnaires. Les conditions financières et 
la contrepartie globale envisagée de l’opération ont été établies après des négociations dans 
des conditions de pleine concurrence et après avoir tenu compte de la valeur des 
composantes de la Banque HSBC Canada et des motifs de la vente qui figurent ci-dessous. 
 
Incidence financière de l’opération 
 
La vente générerait pour la Société un gain avant impôt estimatif de 5,7 G$US, ce qui 
comprend le recyclage d’environ 0,6 G$US de pertes liées aux réserves de conversion de 
devises (au 30 septembre 2022). La majeure partie du gain avant impôt estimatif sur la vente 
devrait être constatée à la clôture, actuellement prévue à la fin de 2023. Il n’y aurait pas 
d’impôt sur le gain réalisé à la clôture. 
 
Selon les conditions de la convention, le Groupe HSBC conservera le contrôle de la Banque 
HSBC Canada jusqu’à la clôture et continuera de prendre toutes les décisions dans le cours 
normal des activités, sous réserve de certains droits de consentement de l’acheteur. Par 
conséquent, les résultats, les actifs et les passifs de la Banque HSBC Canada continueront 
d’être déclarés dans les états financiers consolidés de la Société entre la date de référence 
de l’actif net du 30 juin 2022 et la clôture de l’opération. Le bénéfice avant impôt estimatif tiré 
de la vente sera constaté, d’une part, par la consolidation des résultats de la Banque HSBC 
Canada dans les états financiers de la Société (entre la date de référence de l’actif net et la 
clôture) et, d’autre part, par le gain résiduel sur la vente au moment de la clôture. 
 

Montants en $US Incidence 
estimative sur 
l’état des 
résultats 

Valeur de l’actif net attribuable aux porteurs d’actions ordinaires au 
30 juin 2022 (date de référence de l’actif net)4 

3,6 G$ 

Variation de la valeur de l’actif net depuis le 30 juin 20225 (0,2 G$) 

Valeur de l’actif net, au moment du transfert, attribuable aux porteurs 
d’actions ordinaires au 30 septembre 20226 

3,4 G$ 

Contrepartie en espèces à payer à la clôture7  10,1 G$ 

 6,7 G$ 

Autre incidence estimative sur l’état des résultats (y compris les coûts de 
l’opération et les radiations) 

(0,4 G$) 

Recyclage des réserves de conversion de devises du Groupe 8 (0,6 G$) 

Gain avant impôt estimatif total sur la vente pour le Groupe HSBC9 5,7 G$ 

Augmentation estimative du ratio CET1 (en tenant compte de l’APR total du 

Groupe HSBC et de la Banque HSBC Canada au 30 septembre 2022)10  

Environ 
130 points de 
base 

 

4 Valeur de l’actif net au 30 juin 2022, convertie selon un taux de change de 1 $CA = 0,7744 $US. 
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5 Comprend le résultat étendu, l’incidence de la conversion de devises et le versement de dividendes. En 

ce qui concerne les dividendes, le 22 juillet 2022, la Banque HSBC Canada a déclaré un deuxième 

dividende intermédiaire de 90 M$CA (68 M$US) sur les actions ordinaires de la Banque HSBC Canada 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 et un dividende trimestriel régulier de 13 M$CA (10 M$US) pour 

le troisième trimestre de 2022 sur toutes les séries d’actions privilégiées de catégorie 1 de la Banque 

HSBC Canada en circulation, qui sont tous les deux à payer à HSBC Holdings plc. Selon les conditions de 

la convention, aucun autre dividende sur les actions ordinaires ne sera déclaré ou versé à HSBC Holdings 

plc par la suite, tandis que les dividendes attribuables aux actions privilégiées continueront d’être versés. 

6 Valeur de l’actif net au 30 septembre 2022, convertie selon un taux de change de 1 $CA = 0,7292 $US. 

7 Contrepartie de base de 13,5 G$CA, convertie selon un taux de change de 1 $CA = 0,7469 $US, pour la 

totalité des actions ordinaires émises de la Banque HSBC Canada.  

8 Le recyclage des réserves de conversion de devises dans l’état des résultats n’a aucune incidence 

supplémentaire sur les fonds propres. 

9 Le ratio dividendes/bénéfice actuel de 50 % de la Société exclura le gain déclaré sur la vente dans le 

cadre de cette opération, qui sera constaté, d’une part, par la consolidation des résultats de la Banque 

HSBC Canada dans les états financiers de la Société (entre la date de référence de l’actif net et la clôture) 

et, d’autre part, par le gain résiduel sur la vente au moment de la clôture.  

10 L’incidence estimative du ratio de fonds propres de catégorie 1 consolidés sous forme d’actions 

ordinaires du Groupe HSBC au-delà des plans de fonds propres existants est calculée à partir des états 

financiers datés du 30 septembre 2022 et pourrait donc subir les effets de toute situation qui survient entre 

cette date et la date de clôture de l’opération. L’incidence estimative est calculée en fonction de l’incidence 

directe de l’opération sur l’état des résultats et l’APR connexe.  

 
À la clôture, on estime que la vente de la Banque HSBC Canada entraînera une réduction de 
l’APR consolidé du Groupe HSBC, en vertu des dispositions réglementaires du Royaume-
Uni, pouvant atteindre 31 G$US, selon les données du 30 septembre 2022. Le Groupe 
HSBC affiche un ratio CET1 consolidé de 13,4 % au 30 septembre 2022. L’incidence du 
bénéfice avant impôt (à l’exclusion du recyclage des réserves de conversion de devises qui 
n’ont aucune incidence sur le ratio CET1) et la réduction de l’APR devraient entraîner une 
augmentation estimative du ratio de fonds propres de catégorie 1 consolidés sous forme 
d’actions ordinaires du Groupe HSBC d’environ 130 points de base au-delà des plans de 
fonds propres existants (en tenant compte des fonds propres et de l’APR du Groupe HSBC 
au 30 septembre 2022). L’incidence estimative est calculée uniquement en fonction de 
l’incidence directe de l’opération sur l’état des résultats et l’APR connexe.  
 
Le Groupe a l’intention de couvrir le produit en espèces de l’opération contre le risque de 
change afin de réduire au minimum le risque de reconversion de l’équivalent en $US de 
13,5 G$CA à la clôture.  Cette couverture pourrait entraîner une augmentation temporaire de 
l’APR du Groupe pouvant atteindre environ 10 G$US, ainsi qu’une réduction temporaire 
connexe du ratio CET1 du Groupe pouvant atteindre environ 20 points de base (en tenant 
compte d’un APR de 828,3 G$US au 30 septembre 2022) et une certaine volatilité de l’état 
des résultats jusqu’à la clôture de l’opération, après quoi la couverture et l’APR connexe 
cesseront d’exister. 
 
Renseignements supplémentaires 
 
Au 31 décembre 2021, la valeur de l’actif brut de la Banque HSBC Canada s’établissait à 
94,6 G$US, dont 54,2 G$US en soldes de prêts à la clientèle, et la valeur de l’actif net de la 
Banque HSBC Canada s’établissait à 5,4 G$US. L’entreprise affichait aussi un solde de 
dépôts de la clientèle de 58,1 G$US. La Banque HSBC Canada a généré des produits de 
1,51 G$US et 1,77 G$US, engagé des charges d’exploitation de 0,96 G$US et 1,04 G$US et 
comptabilisé une charge de 0,24 G$US et une reprise de (0,04 G$US) pour les pertes de 
crédit attendues au cours des exercices clos le 31 décembre 2020 et le 31 décembre 2021, 
respectivement. Le bénéfice avant impôt de la Banque HSBC Canada pour les exercices clos 
le 31 décembre 2020 et le 31 décembre 2021 était de 0,30 G$US et 0,76 G$US, 
respectivement. Le bénéfice après impôt de la Banque HSBC Canada pour les exercices 
clos le 31 décembre 2020 et le 31 décembre 2021 était de 0,23 G$US et 0,57 G$US, 
respectivement, selon une conversion effectuée aux taux de change en vigueur pour chaque 
période. Au 31 décembre 2021, la Banque HSBC Canada a déclaré un APR (en vertu des 
règles de la PRA) de 30,3 G$US. 
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Linda Seymour est la chef de la direction et Daniel Hankinson est le chef des finances de la 
Banque HSBC Canada. 
 
J.P. Morgan Cazenove et les services bancaires internationaux de la HSBC ont agi à titre de 
conseillers financiers de la Société relativement à l’opération. 
 
L’opération est considérée comme une opération de catégorie 2 aux fins des règles 
d’inscription à la cote de la Financial Conduct Authority du Royaume-Uni et, compte tenu 
d’une limite sur la contrepartie globale de l’opération à prévoir dans la convention, comme 
une opération à déclarer en vertu des règles régissant l’inscription de titres à la cote de la 
Bourse de Hong Kong (Rules Governing the Listing of Securities on The Stock Exchange of 
Hong Kong Limited; les «règles d’inscription à la cote de la Bourse de Hong Kong»). 
 
À la connaissance des administrateurs de la Société qui ont effectué toutes les vérifications 
raisonnables, l’acheteur et ses propriétaires ultimes sont des tiers indépendants de la Société 
et de ses personnes liées (selon la définition indiquée dans les règles d’inscription à la cote 
de la Bourse de Hong Kong). 
 
La présente annonce est publiée par HSBC Holdings plc et contient de l’information 
considérée comme de l’information privilégiée aux fins de l’article 7 du Règlement (UE) 
no 596/2014 faisant partie du droit interne du Royaume-Uni en vertu de la European Union 
(Withdrawal Agreement) Act 2018 («UK Market Abuse Regulation»), qui s’applique à 
l’information relative à l’opération décrite ci-dessus. 
 
Divers 
 
À la date de la présente annonce, le conseil d’administration de HSBC Holdings plc est 
composé des personnes suivantes : Mark Tucker*, Noel Quinn, Geraldine Buckingham†, 
Rachel Duan†, Carolyn Julie Fairbairn†, James Anthony Forese†, Steven Guggenheimer†, 
José Antonio Meade Kuribreña†, Eileen K Murray†, David Nish†, Ewen Stevenson et 
Jackson Tai†. 
 
* Président du conseil d’administration du Groupe non dirigeant 
† Administrateur non dirigeant 
 
 

Pour le compte de 
HSBC Holdings plc 
 
Aileen Taylor 
Secrétaire générale et chef de la gouvernance du Groupe HSBC 
 
 
Cette annonce contient à la fois des énoncés historiques et prospectifs. Tous les énoncés autres que 
les énoncés de faits historiques sont ou peuvent être considérés comme des énoncés prospectifs. Les 
énoncés prospectifs se reconnaissent par l’emploi de termes comme «s’attendre à», «viser», «croire», 
«chercher», «estimer», «pouvoir», «avoir l’intention de», «planifier», «prévoir», «projeter», «continuer», 
«potentiel», «raisonnablement possible», une variante de ces termes, leur forme négative, des 
expressions similaires, une terminologie comparable ou l’utilisation du futur ou du conditionnel. La 
HSBC a fondé ses énoncés prospectifs sur les plans, les renseignements, les données, les estimations, 
les attentes et les projections en vigueur concernant, entre autres, les résultats d’exploitation, la 
situation financière, les perspectives, les stratégies et les événements futurs. Par conséquent, il ne faut 
pas s’y fier outre mesure. Les présents énoncés prospectifs sont assujettis à des risques, à des 
incertitudes et à des hypothèses à notre sujet, comme il est décrit à la section «Mise en garde 
concernant les énoncés prospectifs» du rapport annuel sur formulaire 20-F de HSBC Holdings plc pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2021, déposé auprès de la SEC le 24 février 2022 (le «formulaire 20-
F de 2021») et dans d’autres rapports sur formulaire 6-K fournis à la SEC ou déposés auprès de celle-
ci après le formulaire 20-F de 2021 (les «formulaires 6-K subséquents»). La HSBC n’a aucune 
obligation de mettre à jour ou de réviser publiquement les énoncés prospectifs, que ce soit à la suite de 
nouveaux renseignements ou d’événements futurs ou pour toute autre raison. Compte tenu de ces 
risques, de ces incertitudes et de ces hypothèses, les événements prospectifs dont il est question aux 
présentes pourraient ne pas se produire. Les investisseurs sont priés de ne pas se fier outre mesure 
aux énoncés prospectifs, qui ne sont valables qu’à la date du présent communiqué. Aucune déclaration 
n’est effectuée ni aucune garantie n’est accordée quant à la réalisation ou au caractère raisonnable de 
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ces énoncés prospectifs, et il ne faut pas s’y fier. Des renseignements supplémentaires, notamment 
des renseignements sur les facteurs qui peuvent avoir une incidence sur les activités du Groupe HSBC, 
se trouvent dans le formulaire 20-F de 2021 et dans les formulaires 6-K subséquents. 

 
Fin/suite 

 
 
Demandes des médias : 
Royaume-Uni – Kirsten Smart +44 7725 733 311  pressoffice@hsbc.com 
Canada – Sharon Wilks  +1-647-388-1202  sharon_wilks@hsbc.ca 
 
 
Demandes des investisseurs : 
Richard O’Connor  +44 (0)20 7991 6590  investorrelations@hsbc.com 
 
 
 
Renseignements complémentaires 

 
J.P. Morgan Securities plc, qui exerce ses activités de banque d’investissement au 
Royaume-Uni sous le nom de J.P. Morgan Cazenove («J.P. Morgan Cazenove») et qui est 
autorisée au Royaume-Uni par la Prudential Regulation Authority (la «PRA») et réglementée 
par la PRA et la Financial Conduct Authority, agit à titre de conseiller financier exclusivement 
pour HSBC Holdings plc et aucune autre personne dans le cadre de l’opération potentielle, 
ne considère aucune autre personne comme son client dans le cadre de l’opération 
potentielle et n’est responsable envers personne d’autre que HSBC Holdings plc de fournir 
les mesures de protection offertes aux clients de J.P. Morgan Cazenove ou de ses sociétés 
affiliées ou de fournir des conseils relativement à l’opération potentielle ou à toute autre 
question ou entente mentionnée aux présentes. 
 
HSBC Bank plc (la «HSBC»), qui est autorisée par la Prudential Regulation Authority et 
réglementée au Royaume-Uni par la Financial Conduct Authority et la Prudential Regulation 
Authority, agit à titre de conseiller financier auprès de HSBC Holdings plc et d’aucune autre 
personne en ce qui concerne les questions décrites dans la présente annonce et n’est 
responsable envers personne d’autre que HSBC Holdings plc de fournir les mesures de 
protection offertes aux clients de la HSBC ou de fournir des conseils relativement aux 
questions mentionnées aux présentes. Ni la HSBC ni les entreprises membres de son 
groupe ou ses sociétés affiliées ne doivent ni n’acceptent toute obligation ou toute 
responsabilité de quelque nature que ce soit (directe ou indirecte, de nature contractuelle ou 
extracontractuelle, d’origine législative ou autre) envers toute personne qui n’est pas un client 
de la HSBC relativement à la présente annonce ou à toute question mentionnée aux 
présentes. 
 
 
Notes aux rédacteurs : 

1. HSBC Holdings plc 
Le siège social de HSBC Holdings plc, société mère de la HSBC, est à Londres. La HSBC sert des 
clients du monde entier à partir de ses bureaux répartis dans 63 pays et territoires en Europe, en Asie, 
en Amérique du Nord et en Amérique latine, au Moyen-Orient et en Afrique du Nord. Avec des actifs de 
2 992 G$US au 30 septembre 2022, la HSBC est l’un des plus importants établissements de services 
bancaires et financiers au monde. 
 
Le siège social de la Banque HSBC Canada est situé au 885 West Georgia Street, Vancouver 
(Colombie-Britannique), Canada V6C 3E9. 
 
2. À propos de RBC 
La Banque Royale du Canada compte parmi les plus grandes banques du Canada et est l’une des plus 
importantes banques à l’échelle mondiale par sa capitalisation boursière. Elle emploie plus de 
92 000 personnes qui servent 17 millions de clients au Canada, aux États-Unis et dans 27 autres pays. 
Elle est l’une des principales sociétés de services financiers diversifiés en Amérique du Nord et offre, à 
l’échelle mondiale, des produits et services bancaires aux particuliers et aux entreprises, des services 
de gestion de patrimoine, des services d’assurance, des services aux investisseurs et des produits et 
services de marchés des capitaux. 

Fin 
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